
ELECTIONS DE DECEMBRE 2018 

SNETAP Hauts de France, au travail depuis 4 ans. 
Novembre 2018 

Hauts de France 

En décembre 2018, le 6, vous allez voter pour élire les représentants des personnels aux différences ins-

tances régionales et nationales. 
 

Depuis 4 ans, dans les deux ex régions, le SNETAP-FSU vous représente majoritairement dans les comités techniques, 

mais aussi dans les commissions consultatives paritaires. Nous avons toujours porté haut les valeurs du service public et de 

ses agents. Nous avons défendu, lors de chaque commission les personnels contre la volonté de certains chefs d’établisse-

ments de se comporter comme des petits chefs au détriment des personnels et de la structure. 

 

Le SNETAP ne fait pas partie des syndicats qui se disent réformateurs, mais qui, en réalité, ne font qu’accompagner des 

réformes pour rendre service à certaines catégories de personnels.  

Nous nous battons au national pour empêcher ou modifier, par tous les moyens, les réformes que nous trouvons dange-

reuses pour l’enseignement agricole public. 

 

Nous nous battons en région pour la défense de tous les personnels lors des comités régionaux hygiène et sécurité, lors des 

commissions consultatives paritaires ainsi que lors des réunions que nous provoquons avec la DRAAF et le SRFD.  

Nous défendons les structures et le dynamisme des établissements des Hauts de France lors des CTREA, CREA mais aussi 

des CA devant la DRAAF, mais aussi le conseil régional. 

Depuis 4 ans, le SNETAP dans les Hauts de France c’est : 

 

 Une défense de tous les cas individuels (statuts, fiche de service, salaires, contrats) ; 

 Une défense du statut comme dernièrement sur le respect des semaines de stages dans les fiches de services ; 

 Une défense de nos établissements (face à la région pour les travaux, face à la DRAAF pour les structures) ; 

 Une vraie bataille régulière pour que le comité hygiène et sécurité soit de plein droit ; 

 Une présence active dans tous les institutions locale et régionale ; 

 Une ouverture régulière de nos instances à tous les adhérents ; 

 Un appel régulier au national pour des formations (respect des protocoles formateurs, action syndicale), pour des ac-

tions dans les instances nationales (titulaires, contractuels). 

 

Nous n’avons pas forcément gagné sur tous les dossiers, mais nous n’avons pas forcément choisi les combats les plus fa-

ciles. Nous avons même porté les dossiers les plus difficiles comme celui très actuel du CFA régional, quand tous les per-

sonnels ne sont pas forcément d’accord. Alors oui, parfois on peut penser que le SNETAP ne nous a pas totalement défen-

du, que nous aurions pu défendre plus de dossiers personnels plutôt que de penser à l’intérêt collectif de l’enseignement 

agricole public, mais l’ADN du SNETAP est basé sur la lutte et le collectif. 

 

Nous nous engageons, si vous renouvelez votre confiance aux femmes et aux hommes du SNETAP, à conti-

nuer ce combat sur les quatre prochaines années sans céder aux sirènes libérales du « gagnant/gagnant » 

que les différents gouvernements nous vendent depuis des années pour mieux casser la fonction publique. 

 

Sylvain Guénard 
 

« J’aimerais lutter contre cette idée qu’il faut être un gagnant. Qu’est-ce qu’un gagnant? 

C’est un fabricant de perdants. Et je n’ai pas le droit de fabriquer des perdants. » 

Albert Jacquard (1925-2013) 
 

ELECTIONS 
6 DECEMBRE 2018 

VOTER  

ET FAITES VOTER 

SNETAP FSU 



Le SNETAP-FSU est présent dans tous les échelons mais il n’est rien sans 

les personnels. 

ENSEMBLE NOUS SOMMES LE SNETAP. 
Sylvain Guénard  

et  

David Zbierski 

Co-secrétaires Régionaux  

SNETAP-FSU Hauts de France 

 

En PJ: 

Le bulletin de syndi-

calisation et sa no-

tice. 

 

N’oubliez pas 

de vous syndi-

quer! 

http://snetap-fsu.fr/comp/hdf, le blog du SNETAP des Hauts de France 

Pourquoi et pour qui allez vous voter le 6 décembre? 
 

Les comités techniques pour lesquels vous allez voter le 6 décembre ont pour rôle d’être consultés sur le fonctionnement des 

administrations : 

 gestion des effectifs, des emplois et des compétences 

 statuts 

 grandes orientations 

 formation 

 parité 

 lutte contre les discriminations. 

Les cas individuels sont traités en commissions administratives paritaires (CAP) et en commissions consultatives paritaires 

(CCP).  
 

Corps électoraux et votes du 6 décembre 2018 : 

 Ensemble du ministère : comité technique ministériel (CTM), tous les personnels du Ministère votent pour 

des listes nationales incluant tous les personnels du Ministère. 

 Ensemble de l’enseignement agricole : comité technique national de l'enseignement agricole (CTEA), tous 

les personnels de l’enseignement agricole votent pour des listes nationales incluant tous les personnels liés 

aux missions de l’enseignement agricole. 

 Ensemble de l’enseignement agricole public régional : comités techniques régionaux de l'enseignement agri-

cole (CTREA), tous les personnels de l’enseignement agricole public d’une région votent pour des listes ré-

gionales. 

 Ensemble d’un groupe de personnels : CAP ou CCP des ACEN (national), tous les membres d’un corps vo-

tent pour des listes nationales. Par exemple, les PCEA votent pour les représentants à la CAP des PCEA, les 

ACEN élisent les représentants à la CCP des ACEN… 
 

Cas particulier de la CCP locale, les personnels sur budget (formateurs, administratifs sur budget, AE) élisent, sur 

sigle, il n’y a pas de liste, les représentants pour siéger à la DRAAF sur les cas de licenciements, contestations 

de contrat. Attention, si un syndicat ne peut fournir une liste de représentants, la DRAAF doit effectuer un tirage 

au sort… 
 

Vous recevrez donc une enveloppe électorale avec plusieurs bulletins correspondant à diffé-

rents votes. Tous ces votes sont importants et décident des moyens attribués aux différents 

syndicats pour les 4 années à venir. 

Contacts:  

 

Sylvain Guénard et David Zbierski 

Co Secrétaires Régionaux 

du SNETAP-FSU Hauts de France 

 

sylvain.guenard@educagri.fr 

David.zbierski@educagri.fr 

 

Blog :http://snetap-fsu.fr/comp/hdf  


